
Actif 31/12/2023 31/12/2022 Passif 31/12/2023 31/12/2022

Actif immobilisé Fonds propres

Immobilisations corporelles 0 0 Dotations consomptibles 369 914 358 892

Autres titres immobilisés 0 0 Report à nouveau 0 0

Résultat de l'exercice 0 0

Total Total 369 914 358 892

Actif circulant Dettes

Fournisseurs 10 135 3 235

Créances 0 10 000 Fiscales et sociales 0 0

Disponibilités 380 049 459 792 Autres 0 107 664

Total 380 049 469 792 Total 10 135 110 899

Charges constatées d'avance 0 0

TOTAL 380 049 469 792 TOTAL 380 049 469 792

0,00 0

Charges 31/12/2023 31/12/2022 Produits 31/12/2023 31/12/2022

Charges d'exploitation Produits d'exploitation

Achats Autres produits - Q/P dotation consomptible -11 022 -199 919

Autres charges externes 89 178 55 881 Autres produits - Mécénat 370 200 325 800

Charges de personnel 0 0

Dotations aux provisions 0 0

Autres charges 270 000 70 000

Charges financières Produits financiers 0

Excédent 0 0 Déficit 0

TOTAL 359 178 125 881 TOTAL 359 178 125 881

Fonds de Dotation VILLA M

Bilan au 31/12/2023 (avant répartition)

Fonds de Dotation VILLA M

Compte de résultat au 31/12/2023



I - Faits caractéristiques

II - Informations complémentaires

Comptes de dotation

Annexe dotations Ouverture Augmentation Consommation Clôture

Dotation consomptible 358 892 370 200 359 178 369 914

Mécénat affecté 0 0 0 0

TOTAL 358 892 370 200 359 178 369 914

Les charges de l'exercice s'analysent, pour l'essentiel, comme suit :  

 - une bourse de 10 000 euros a été attribuée à chacun des huit lauréats sélectionnés parmi les 280 dossiers de candidature reçus, 

après avis d’un conseil scientifique. La charge correspondante, soit 80 000 euros, figure à la rubrique "autres charges" du compte de 

résultat.

Fonds de Dotation VILLA M - annexe aux comptes 2023

Le Fonds de dotation VILLA M a pour objectif de promouvoir et de développer des activités d’intérêt général ayant un caractère social,

familial, éducatif ou scientifique en lien avec le monde de la santé. 

Le Fonds a pour objet d’organiser et de soutenir des actions à but non lucratif et d’intérêt général dans les domaines de la santé et du

mutualisme.

Le Fonds de Dotation a été créée le 18 février 2020 par décision unanime de ses membres fondateurs et a été dûment déclaré auprès

de la Préfecture de Police de Paris.

Les ressources de l'exercice proviennent de la quote-part de consommation de dotation initiale des fondateurs ainsi que d'actions de

mécénat à hauteur de 370 200 euros. Le Conseil d'administration a décidé d'affecter en dotation consomptible l'ensemble de la dotation

initiale des fondateurs ainsi que les actions de mécénat reçues au cours de l'exercice.

Les comptes sont présentés en euros et couvrent la période du 1er janvier au 31 décembre 2023. 

Au cours de l’exercice le Fonds de Dotation a soutenu des actions de recherche dans le secteur scientifique et médical dans le cadre

des bourses de recherche Villa M. Huit lauréats ont été sélectionnés parmi les 280 dossiers de candidature reçus, après avis d’un

conseil scientifique. 

Une bourse de 10.000 euros a été attribuée à chacun des lauréats pour un montant global de 80 K€. Différentes actions de soutien et

d'accompagnement à destination des professionnels de santé ont également été portées par le fonds pour un montant global de plus de 

47 K€ (c'est le cas des dispositifs boxe à l'hôpital, Sas de récupération, gestion de crise et salsa à l'hôpital).

Le suivi de la dotation consomptible est analysé dans le tableau ci-dessous.

 - prestation d'organisation et présidence du jury du Conseil scientifique d'attribution des bourses : 32 000 euros                  (rubrique 

"autres charges externes")

 - activité prévention santé "cours de boxe à l'hôpital"  pour un total de 40 323 euros et correspondant à plus de 730 séances séances 

sur toute la France, rubrique "autres charges externes"

L'ensemble de ces projets a pu être financé grâce aux dons de plus de 16 mutuelles du livre III pour un montant global de 168 K€, à un

don d'AGMF Prévoyance pour un montant de 150 KE, un don de 46 KE d'AGMF Action Sociale et un don externe de la Fondation Santé

Service pour 6 KE.

 - don à l'Association Programme Santé Globale Médecins pour 190 000 euros (rubrique "autres charges")
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